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PREAMBULE 
 

 

La Coordination Nationale de la Médecine de Prévention du CNRS pr®sente le fruit de lôactivit® de 

lôensemble des services médicaux en charge du suivi des agents du CNRS pour lôann®e 2018.   

 

Les chiffres figurant dans le présent rapport sont ceux fournis par les services médicaux. Le logiciel de 

santé au travail PRISME ayant été déployé début 2013 auprès des personnels, son utilisation est 

disparate selon les services médicaux qui suivent des agents CNRS (certains informaticiens de services 

partenaires rencontrent des difficultés techniques, des services médicaux utilisent déjà un autre logiciel 

et sont réticents à faire une double saisie, il faut convaincre certains personnels et les accompagner 

dans le changementé). En outre, pour lôann®e 2018, le rapport national de la médecine de prévention 

a été élaboré à partir de la compilation des 18 rapports régionaux. Des biais de recensement, de saisie 

et dôinterpr®tation ont pu alors se produire. Par ailleurs certains rapports nôont pu °tre obtenus dans les 

temps (postes vacants, absences...).  

 

Cependant, la connaissance des structures m®dicales r®gionales sôaffine et lôutilisation du logiciel 

PRISME se développe et la base de donn®es sôenrichit de jour en jour. 

 

Malgré ces progrès réalisés, les auteurs de ce rapport sont tout de même conscients de la relativité des 

chiffres présentés. Ce document doit donc être compris comme une description et une évaluation les 

plus proches possibles de la réalité. 

 

Cette année, conformément aux consignes ministérielles pour le bilan social1, la CNMP a reproduit dans 

ce rapport dôactivit® 2018 des données sexuées issues du bilan social. Pour mémoire, la répartition 

sexuée de certains de ces chiffres provient notamment dôune extrapolation dôun ®chantillon jug® 

représentatif de visites enregistrées dans PRISME. 

 

Rappelons en préambule que le rapport national d'activit® de m®decine de pr®vention nôa pu °tre r®alis® 

pour lôann®e 2008. Sur certains graphiques, lôann®e 2008 ne figure donc pas. 

 

 

 

 

 

  

                                                           

 
1 Arrêté du 23 décembre 2013 fixant la liste des indicateurs contenus dans le bilan social prévu par l'article 37 du décret n° 2011-
184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de l'Etat 
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1. LES OBJECTIFS DE LA MEDECINE DE PREVENTION 
 

La médecine de prévention a pour objectifs principaux dôam®liorer les conditions de travail, de pr®server 

la santé du personnel, de participer à la réduction du nombre des accidents de service et des maladies 

professionnelles, dôassurer une veille scientifique, technique et m®dicale, dôint®grer la pr®vention dans 

lôactivit® de recherche et dans ses d®veloppements futurs et enfin de sensibiliser les personnels aux 

divers risques professionnels et de les former. 

 

Pour atteindre lôensemble de ces objectifs et pour °tre le plus efficace possible, 3 approches doivent 

être combinées :  

Á lôapproche m®dicale, qui porte sur lô®tat de sant® des agents,  

Á lôapproche technique, qui porte sur les produits, les installations et les machines,  

Á lôapproche organisationnelle qui porte sur les conditions de réalisation du travail. 

 

Combiner ces 3 approches nécessite la mobilisation de multiples compétences internes et externes, 

réglementaires, techniques, médicales, organisationnelles, ergonomiques et sociales... Elle est 

conditionnée par la qualité de la collaboration entre les différents acteurs. 

 

Au CNRS, la m®decine de pr®vention sôappuie sur un r®seau constitu® de la Coordination Nationale de 

Médecine de Prévention (CNMP), des médecins de prévention animateurs régionaux (MPAR), des 

médecins de prévention, des infirmier(e)s et des secrétaires de médecine de prévention. Ce réseau 

travaille en étroite collaboration avec les acteurs en matière de prévention et de sécurité (Ingénieurs 

Régionaux de Prévention et de Sécurité, Assistants de Préventioné), les responsables (d®l®gu®s 

r®gionaux, services des ressources humaines, directeurs dôunit®sé), les assistants de services 

sociaux, la mission insertion handicap (MIH), la médiatrice et différents experts selon le sujet 

(am®nagement de posteé). 

 

Le pr®sent rapport dresse lô®tat des lieux de la population et des actions de ces 163 personnels de 

médecine de pr®vention pour lôann®e 2018. 
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2. LôORGANISATION DE LA MEDECINE DE PREVENTION 
 

2.1. LA COORDINATION NATIONALE DE LA MEDECINE DE 
PREVENTION (CNMP) 

2.1.1 LES MISSIONS 
 

La Coordination Nationale de la Médecine de Prévention (CNMP) fait partie du Pôle Santé et Sécurité 

au Travail (PSST) depuis le 1er décembre 2012. Elle conseille la direction générale, la direction des 

ressources humaines et les d®l®gu®s r®gionaux du CNRS. Elle participe ¨ lô®laboration et ¨ la mise en 

îuvre de la politique de pr®vention, en collaboration avec la Coordination Nationale de Prévention et 

de Sécurité (CNPS), ®tablit des propositions dôorganisation de la m®decine de pr®vention au sein de 

lô®tablissement et prend part aux travaux interminist®riels. 

 

Elle anime et coordonne les activités des médecins de prévention en délégation et assiste les médecins 

animateurs r®gionaux pour la diffusion dôinformations, la formation des nouveaux m®decins et des 

agents des services m®dicaux ainsi que pour lôorganisation de groupes de travail qui lui font des 

propositions. Elle participe au recrutement des médecins de prévention2. 

2.1.2 LôORGANIGRAMME 
 

 

                                                           

 
2 Instruction n°122942DAJ relative à la santé et à la sécurité au travail au Centre national de la recherche scientifique du 
1er décembre 2012 
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La CNMP sôappuie sur un réseau de médecins de prévention animateurs régionaux (MPAR) et de 

collègues médecins référents pour les thèmes suivants : 

Á Risque biologique : Dr Simone MUNCH, 

Á Radioprotection : Dr Antoine ALEMANY, Dr Elisabeth DE LESCURE et Dr Sanna 

OUEDRAOGO, 

Á Risque chimique : poste vacant, 

Á Handicap et aménagement de poste : Dr Catherine TRECHOT, 

Á Missions ¨ lô®tranger et expatriation : Dr Catherine ROSSI, 

Á Risque psychosocial : Dr Anh Van HOANG, 

Á Risque rayonnements optiques artificiels (laser, LEDé) : Dr St®phanie SCARFONE puis 

Dr Karine CHABERT et Dr Leonid ROGALEV, 

Á Risque hyperbare : Dr Naïma HOFFMANN. 

2.1.3 LES REALISATIONS EN 2018 
 

2.1.3.1. Les principales thématiques abordées 

En 2018, la CNMP sôest particuli¯rement mobilis®e pour les projets suivants : 

Á PRISME (PRogiciel dôInformation et de Suivi MEdical) : depuis 2013, la CNMP continue de 

sôimpliquer afin dôassister les personnels lors de la prise en main du logiciel, informe 

régulièrement les utilisateurs des nouveautés et des astuces et assure une assistance 

téléphonique fonctionnelle. 

Á Poursuite de la rédaction de contenus des rubriques « médecine de prévention » de lôIntranet 

https://intranet.cnrs.fr en collaboration avec la CNPS. 

Á Sollicitation de la CNMP dans le cadre des plusieurs groupes de travail internes au CNRS : 

prévention des risques psychosociaux, CCHSCTé ou réunions externes. 

Á Participation ¨ la r®daction de la note relative ¨ la mise en îuvre de la ma´trise des risques 

pour les missions hors du territoire métropolitain du 16 juillet 2018. 

Á Participation au 35ème congrès de médecine et santé au travail qui a eu lieu du 05 au 08 juin 

2018 à Marseille avec la présentation de 12 posters et de communications orales. 

Á Participation au groupe de travail inter organismes sur le risque biologique piloté par les 

m®decins de lôInstitut Pasteur auquel participent des médecins du CNRS, INSERM, dans le but 

dôharmoniser les pratiques de surveillance m®dicale dans le domaine de la Recherche. 

Á Participation aux groupes de travail pilot®s par la CNPS pour la r®daction dôun guide sur le 

risque chimique et pour alimenter le site internet commun sur la santé et la sécurité au travail. 

 

Outre ces sujets propres ¨ lôann®e 2018, la CNMP assure un rôle de veille. Le médecin coordonnateur 

national participe en effet à des groupes de travail inter-organismes, lieux dô®changes sur les ®volutions 

r®glementaires et de pratiques attendues en mati¯re de sant® au travail dans la fonction publique dôEtat. 

Comme le pr®voit, lôinstruction n°122942DAJ du 01/12/2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 

au CNRS, il est également régulièrement sollicité afin de donner son avis lors du recrutement de 

médecins de prévention.  

 

https://intranet.cnrs.fr/
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2.1.3.2. Les réunions nationales 

Les médecins de prévention animateurs régionaux ont été réunis les 19 juin et 11 décembre 2018, lors 

de journées animées par la CNMP. 

 

Lors de ces journées nationales à laquelle nôassistaient que les MPAR, les points suivants ont été 

notamment abordés :  

Á Etat des lieux des services médicaux en délégations et anticipation des éventuelles incidences 

du rapport de Mme Charlotte Lecocq sur la santé au travail, rendu public en août 2018. 

Á Présentation, par le service Protection des données du CNRS, du Règlement Général à la 

Protection des Données (RGPD) entré en application en mai 2018 qui organise la protection 

des données à caractère personnel au niveau européen. 

Á Traçabilité des risques professionnels. 

Á Présentation de la politique drones par le Fonctionnaire sécurité défense du CNRS. 

Á MiXie ï Logiciel pour les multi expositions chimiques. 

Á Projet en cours de logiciel de gestion des missions : ETAMINE. 

Á Retour sur lôaction nationale de formation ç Secourir en milieu hostile et/ou isolé » organisée 

par la CNPS et animée par des médecins de prévention et un prestataire. 

Á Etat des lieux et recommandations médicales relatives à la recrudescence de cas de rougeole. 

Á Retour sur la journée nationale « cellule médico-socioprofessionnelle ». 

Á Etat dôavancement du déploiement du télétravail par la référente nationale Télétravail au CNRS. 

Á Groupes de travail : état des lieux et appels à candidatures. 

Á Présentation de la plaquette Troubles Musculo-Squelettiques réalisée en collaboration avec la 

CNPS. 

Á Retour sur le 35ème Congrès National de Médecine et Santé au Travail et des thèmes retenus 

pour le 36ème congrès en 2020. 

 

La CNMP a organisé le 27 novembre 2018 une journée nationale qui a réuni les infirmiers et secrétaires 

des services de médecine de prévention du CNRS, durant laquelle les sujets suivants ont été débattus : 

Á Traçabilité des Risques Professionnels au CNRS : quels documents, quand, qui et pourquoi ? 

Á Projet en cours de logiciel de gestion des missions : ETAMINE. 

Á Présentation « Les gestes qui sauvent ». 

Á Les évolutions du logiciel de santé au travail PRISME. 

 

2.1.3.3. Les formations organisées 

Quatre formations ont été organisées en 2018 : 

Á Une formation sur le thème « Risques professionnels et surveillance médicale : le risque 

chimique » destinée aux infirmiers de prévention. 

Á Trois sessions destin®es ¨ lôaccueil des nouveaux m®decins ç entrants » les 11 janvier, 17 mai 

et 8 novembre 2018. 

Á Trois sessions de 2 jours de formation PRISME (formation initiale) à destination des utilisateurs. 
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2.1.3.4. Les déplacements de la CNMP en délégation 

Le Dr Arnauld VASSEUR, médecin coordonnateur national du CNRS, sôest d®plac® en région afin de 

répondre aux invitations des CHSCT régionaux. Ces rencontres permettent de présenter les missions 

de la CNMP et son activité de conseil. Elles sont un moment privilégié dô®changes sur les actualités 

régionales et nationales avec les différents intervenants et collaborateurs en mati¯re dôhygi¯ne, de 

sécurité et de santé au travail. 

 

Les informations ainsi recueillies sont susceptibles dôinfluer sur la politique nationale de prévention de 

lô®tablissement. 

 

2.2. LES PERSONNELS DES SERVICES MEDICAUX 
 

En 2018, 70 services médicaux, représentant un effectif de 78 médecins de prévention (dont 18 CNRS), 

48 infirmiers (dont 18 CNRS) et 37 secrétaires (dont 10 CNRS) ont pris en charge la santé médicale au 

travail des 36 533 agents du CNRS (Personnes Physiques Payées - PPP).  

 

La répartition 2018 des différents personnels des services médicaux est résumée dans le tableau 

suivant (elle sera détaillée plus loin) : 

 

 CNRS 
AUTRES 

EMPLOYEURS 

Total 

général 
 Femme Homme F+H Femme Homme F+H F+H 

Médecins de prévention 7 1 8 37 15 52 60 

MPAR 8 2 10 3 5 8 18 

Total médecins 15 3 18 40 20 60 78 

Infirmiers 17 1 18 30  30 48 

Secrétaires 10  10 26 1 27 37 

Total général 42 4 46 96 21 117 163 

 

 

 

2.2.1 LES MEDECINS DE PREVENTION ANIMATEURS REGIONAUX 
 

2.2.1.1. Le rôle du Médecin de Prévention Animateur Régional 

Un médecin de prévention par délégation est désigné Médecin de Prévention Animateur Régional 

(MPAR) par le Délégué Régional (soit 18 MPAR en 2018) pour exercer une mission de coordination et 

dôanimation aupr¯s de ses confr¯res. Ce m®decin est lôinterlocuteur principal du d®l®gu® r®gional et du 

médecin coordonnateur national. Il est également charg® dô®tablir la synth¯se des rapports dôactivit® 

des médecins de pr®vention de la d®l®gation quôil pr®sente en CHSCT régional.3  Pour exercer cette 

fonction dôanimation, le MPAR dispose de temps suppl®mentaire ®quivalent ¨ 10% dôun ®quivalent 

temps plein. 

 

Selon lôinstruction n°122942DAJ du CNRS, la règle de base pour le recrutement dôun m®decin de 

prévention au CNRS est la suivante : 1 temps plein pour 1 500 agents dont 10% dôun temps plein pour 

le r¹le dôanimation du MPAR. Un MPAR à temps plein suit donc un effectif maximal de 1 350 agents.   

 

                                                           

 
3 Instruction n°122942DAJ relative à la santé et à la sécurité au travail au Centre national de la recherche scientifique du 1er 
décembre 2012 
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2.2.1.2. Lôactivit® propre aux M®decins de Pr®vention Animateurs R®gionaux (MPAR) 

Le sch®ma suivant repr®sente le nombre de jours cumul®s par lôensemble des MPAR pour chaque 

activité. 

  

 
 

En 2018, les 18 médecins désignés ont consacré 59 jours à leurs missions de médecin de prévention 

animateur régional, ce qui correspond à une baisse de 9% de lôactivit® par rapport ¨ 2017. 

 

2.2.2 LES MEDECINS DE PREVENTION 

 

Les m®decins de pr®vention qui ont suivi des agents CNRS au cours de lôann®e 2018 sont au nombre 

de 78. 

 

2.2.2.1. Les missions 

Les médecins de prévention se voient confier trois missions essentielles : 

Á Une activité sur le milieu du travail qui contribue ¨ lô®valuation des risques professionnels et ¨ 

la proposition dôactions de pr®vention, de correction ou dôam®lioration des conditions de travail. 

Á Une activité clinique qui va permettre de réaliser une surveillance médicale appropriée pour 

chaque agent. De plus, la médecine de prévention peut, par ce biais, apporter une contribution 

importante à la veille sanitaire et participer à une fonction dôalerte. 

Á Des activités connexes qui sont nécessaires au fonctionnement du service de santé au travail 

ou ¨ lôexercice de ses missions. 

 

2.2.2.2. Les diplômes  

Les médecins de prévention du CNRS sont dans leur grande majorité titulaires de la spécialité en 

médecine du travail, Certificat dôEtudes Sp®ciales (CES) ou Dipl¹me dôEtudes Sp®cialis®es (DES). 

De nombreux médecins sont en plus titulaires de diplômes complémentaires (DU de toxicologie, DU de 

radioprotection, DU dôergonomieé). 

 

Réunions avec les 
partenaires 

institutionnels
8 j

14%
Réunions nationales 

MPAR
24 j
41%

Synthèse régionale 
des rapports 

d'activité
15 j
25%

Réunions avec les 
médecins de la 

Délégation
10 j
17%

Réunions régionales 
d'animation des 

services médicaux
2 j
3%

Nombre de jours consacrés par l'ensemble des Médecins de Prévention 
Animateurs Régionaux (MPAR) à leurs missions d'animation - 2018

59 jours
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2.2.2.3. Le statut  

Depuis le 1er janvier 2008, plusieurs alternatives sont proposées aux médecins dans le cadre de leurs 

contrats : 

Á CDD pour une durée de 3 ans, renouvelable dans la limite maximale de 6 ans avec une quotité 

de temps de travail nôexc®dant pas 70% (article 6, 1er alinéa de la loi n° 84-16). 

Á CDI à temps incomplet, conclu ou renouvelé par avenant pour une durée indéterminée et une 

quotit® de temps de travail nôexc®dant pas 70% (article 6, 1er alinéa de la loi n° 84-16). 

Á CDD à temps complet conclu pour une durée maximale de 3 ans, renouvelable, la durée des 

CDD successifs ne pouvant excéder 6 ans (article 4-1° de la loi 84-16). A lôissue de la période 

maximale de 6 ans, ce contrat peut être reconduit mais uniquement pour une durée 

indéterminée.  

 

Depuis 2010, il est possible de proposer un CDI à temps complet aux médecins en application du Code 

de la Recherche. 

 

2.2.2.4. Le temps de travail  

La règle de base (cf. Instruction n°122942DAJ relative à la santé et à la sécurité au travail au Centre 

national de la recherche scientifique du 1er décembre 2012) pour le recrutement dôun m®decin de 

prévention au CNRS est la suivante : 1 temps plein pour 1 500 agents.  

 

Par le passé, la règle du non cumul a obligé au recrutement de plusieurs médecins sur des temps 

partiels là où lôeffectif dôagents aurait permis de recruter un médecin à temps complet. Ce phénomène 

tend à disparaître ; les nouveaux recrutements sont, selon le besoin et lorsque cela est possible, à 

temps complet. 

 

Depuis le 27 octobre 20144, il est d®sormais possible dôaccueillir des collaborateurs m®decins dans la 

fonction publique dôEtat. Les orientations strat®giques pour lôann®e universitaire 2015-2016 du CHSCT 

du Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur et de la Recherche5 rappellent cette possibilité (axe 2 - 

Renforcer les services de médecine de prévention). 

 

2.2.2.5. La r®partition par type dôemployeur 

Sur un total de 78 médecins de prévention (nombre identique en 2017), 18 ont le CNRS pour employeur 

(soit 23% de lôeffectif contre 19% en 2017). 

 
 

                                                           

 
4 Décret n° 2014-1255 du 27 octobre 2014 relatif à l'amélioration du fonctionnement des services de médecine de prévention et 
des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans la fonction publique de l'Etat 
5 Note publiée au Bulletin Officiel n°33 du 19/09/2015 ï MENESR DGRH C1-3 
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* Autres : Institut Pasteur, Institut Curie, Centre de gestion de la fonction publique territoriale, GANIL, CEA, Saint-
Gobain. 
 

 

2.2.2.6. La pyramide des âges 

Sur la base des seuls 58 médecins de prévention (sur 78) dont nous connaissons la date de naissance, 

les âges moyens sont résumés dans le tableau ci-dessous :  

 

 Age moyen tous employeurs confondus 

Age moyen des médecins de 

pr®vention dont lôemployeur est le 

CNRS 

Années Femmes Hommes Femmes + Hommes Femmes + Hommes 

2018 56,3 ans 56,6 ans 56,4 ans 56,1 ans 

2017 55,3 ans 60,1 ans 56,5 ans 56,6 ans 

2016 56,8 ans 58,8 ans 57,3 ans 56,5 ans 

2015 57,2 ans 58,4 ans 57,4 ans 57,2 ans 

2014 57,1 ans 58,0 ans 57,3 ans 57,3 ans 

2013 55,9 ans 57,4 ans 56,2 ans 55,8 ans 

2012 55,7 ans 55,6 ans 55,7 ans 56,7 ans 

2011 55,7 ans 54,7 ans 55,5 ans 57,7 ans 

 

Pour comparaison, lô©ge moyen des 4 758 médecins du travail exerçant en France au 1er janvier 2019 

est de 53,8 ans, et respectivement par genre : 53,5 ans pour les femmes et 54,7 ans pour les hommes 

(source : Conseil National de lôOrdre des M®decins).   

 

Services 
interentreprises

30
38,5%

Enseignement 
supérieur & 
Recherche

21

26,9%

CNRS
18

23,1%

Autres*
7

9,0%

Hôpitaux
2

2,5%

Nombre de médecins de prévention et 

répartition par type d'employeur - 2018

78 médecins
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La pyramide des âges suivante a été calculée sur la base des seuls 58 médecins (sur 78) dont nous 

connaissons la date de naissance. 
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Les données de la pyramide des ©ges pr®c®dente ont ®t® agr®g®es afin dô°tre compar®es aux donn®es 

nationales de la démographie médicale au 1er janvier 2019, communiquées par le Conseil National de 

lôOrdre des M®decins (CNOM).  

 

Pyramide des âges des médecins de prévention au CNRS ï 2018 (par tranche dô©ge de 5 ans) 

 

 

Pyramide des âges des médecins du travail en France ï Situation au 1er janvier 2019 

 

Source : Conseil National de lôOrdre des M®decins. 

 

Il apparaît que la pyramide des âges des médecins de prévention du CNRS est globalement comparable 

¨ celle de lôensemble des m®decins du travail exerant en 2018 sur le territoire français. Selon les 

chiffres nationaux du CNOM, 55% (soit presque 3/5) des médecins du travail ont plus de 55 ans, contre 

56% en 2017, soit un rajeunissement théorique des médecins du travail en exercice lié à en fait au 

départ de 1% dôentre eux, probablement les plus ©g®s.  
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Conformément au « rapport sur la médecine de prévention dans les trois fonctions publiques » de 

septembre 2014, un projet visant ¨ retarder lô©ge de d®part en retraite des m®decins de pr®vention au-

delà de 65 ans a été développé en 2015 ï Cf. ç Recommandation nÁ23 : porter ¨ 73 ans lô©ge limite 

dôexercice des m®decins de pr®vention en lôalignant sur celui des m®decins agr®®s et en d®rogeant aux 

dispositions de lôarticle 6-1 de la loi n°84-834 du 13 septembre 1984 relative ¨ la limite dô©ge dans la 

fonction publique et le secteur public. » 

« é Par ailleurs, pour ralentir le rythme des départs à la retraite des médecins de prévention en exercice 

et rendre plus attractive la perspective dôune seconde carri¯re, il conviendrait de relever lô©ge limite 

dôemploi dans la fonction publique pour les m®decins contractuels en le portant à 73 ans, comme cela 

a été fait pour les médecins agréés par le décret n° 2013-447 du 30 mai 2013é ». 

Suivant cette préconisation, lôarticle 75 de la loi nÁ2016-483 publiée au JORF du 21 avril 2016 prévoit à 

titre transitoire un départ en retraite des médecins de prévention jusquô¨ lô©ge de 73 ans. 

 

2.2.2.7. Le sexe ratio 

 
 
NB : pourcentage réalisé sur un total de 78 médecins (sur 78). 
 
Pour les m®decins de pr®vention dont lôemployeur est le CNRS, la proportion des hommes et femmes 
est respectivement de 17% et 83%. 

 

2.2.2.8. Ancienneté au CNRS des médecins de prévention employés par le CNRS  

Contrairement à ce qui a pu être réalisé pour les infirmiers en termes de moyenne et de médiane 

dôanciennet®, du fait de la multiplicit® des types de contrats utilis®s pour employer les m®decins 

(vacations, CDD, CDI) et du changement de syst¯mes dôinformation RH, il nôa pas ®t® possible à la 

CNMP, comme en 2017, de r®cup®rer les dates dôentr®e au CNRS pour ces m®decins (les dates les 

plus anciennes connues nôallant pas en de¨ du 01/01/2005) et donc dôanalyser lôanciennet® au CNRS 

des médecins employés par le CNRS. 

 

2.2.3 LES INFIRMIERS 
 

En 2018, on comptabilise 48 infirmiers (soit deux de plus quôen 2017).  

 

Sur les 48 infirmiers recensés, 18 sont employés directement par le CNRS. 

 

Femmes
55

71%

Hommes
23

29%

Sexe - ratio des médecins de prévention
(tous employeurs confondus) - 2018
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2.2.3.1. Les diplômes 

Les infirmiers des services de médecine de prévention sont titulaires du dipl¹me dôEtat. Un dipl¹me 

inter- universitaire de santé au travail (DIUST) a été mis en place depuis plusieurs années. 

Parallèlement est apparue une licence de santé au travail qui nôest enseignée que dans certaines 

universités.  

 

En 2014, lors dôun travail analytique, la CNMP a recens® 4 DUST/DIUST et 4 licences de santé au 

travail enseignés dans les universités françaises. Schématiquement, le DUST/DIUST créé dans les 

ann®es 1990, n®cessitant 150 ¨ 220 h dôenseignement, est sanctionn® par un dipl¹me dôuniversit® sans 

fournir de crédits ECTS (European Credits Transfer System). 

La licence professionnelle, cr®®e apr¯s 2011, n®cessitant 330 ¨ 420 h dôenseignement, permet dôobtenir 

un grade de licence (dipl¹me national de lôenseignement sup®rieur et reconnu par lôunion europ®enne) 

conférant 180 crédits ECTS. 

 

2.2.3.2. Le statut  

Compte tenu de lôévolution de la santé au travail dans le Code du travail et de son éventuelle adaptation 

dans la fonction publique, une réflexion est en cours au CNRS sur lô®volution possible du r¹le des 

infirmiers de prévention des unités de recherche. Pour information, dans le secteur privé, les infirmiers 

peuvent recevoir des salariés et réaliser des entretiens infirmiers. Cela permet dôespacer les visites 

périodiques (cf. Art. R. 4624-16 du Code du travail). 

 

Dans le rapport national dôactivit® de m®decine de pr®vention 2015, nous ®crivions : « Le recrutement 

et le maintien de personnels infirmiers sont actuellement très difficiles dôune part du fait des salaires peu 

attractifs et des perspectives de carrières proposées (lôemploi type des infirmiers statutaires est de 

niveau « T ï technicien ») et dôautre part en raison de la concurrence dôautres établissements, publics 

et/ou privés. Le 9 mai 2012 sont parus les décrets n° 2012-761, 2012-762 et 2012-763 applicables au 

corps des infirmiers des services m®dicaux des administrations de lôEtat. Ainsi, tous les infirmiers sous 

la tutelle du minist¯re de lôenseignement sup®rieur sont pass®s dans la cat®gorie A. Ce décret 

sôinscrivait dans la lign®e du décret n° 2010-1139 du 29 septembre 2010 pour le passage en catégorie 

A des infirmiers de la fonction publique hospitalière. A lôheure actuelle, lôapplication de ces textes aux 

infirmiers de prévention du CNRS est ¨ lô®tude.  

 

En effet, au CNRS, les techniciens sont en cat®gorie B, la cat®gorie A commenant au grade dôassistant 

ingénieur.  

 

En 2016, le référentiel des emplois-types de la recherche et de l'enseignement supérieur (REFERENS 

III) a modifié les emplois type. Il a introduit « Infirmier-ère prévention (EPST) - G3C51 », niveau assistant 

ingénieur (AI) et transformé lôancien ç Infirmier ï G4C30 » en « Infirmier-ière (EPST) ï G4CP2 », niveau 

technicien (T), sur lequel il nôest plus possible de recruter («Emploi-type de positionnement non ouvert 

au recrutement »). Les infirmiers intéressés par ce changement de corps sont donc incités à se 

présenter aux concours internes. 

 

Parmi les 18 infirmiers employés par le CNRS, on décompte :  

Á 13 « Assistants ingénieurs », 

Á 4 « Techniciens » (1 technicien de classe supérieure, 3 techniciens de classe exceptionnelle), 

Á 1 non titulaires de droit public (1 CDD). 

 

Selon les dispositions en vigueur en 2011, « Il convient de rappeler que la présence d'infirmiers est 

obligatoire, quel que soit le nombre dôagents. A cet ®gard, les dispositions du code du travail (articles 

R.4623-51 ¨ 55) conditionnant lôobligation de recruter un ou plusieurs infirmiers en fonction notamment 
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de lôeffectif des salari®s ne sôappliquent pas aux employeurs du secteur public.è6. Remarquons que 

cette disposition est confirm®e dans le guide juridique de la DGAFP dôavril 2015 (p. 35). 

 

En 2018, toutes les délégations ne bénéficient pas de la collaboration dôinfirmier(s) alors que leur 

présence est précieuse : la plupart sont présents à temps plein alors que les médecins le sont souvent 

à temps partiel. Ils assistent le médecin dans toute son activité et, le cas échéant, apportent leur 

concours à la prise en charge des soins dôurgence. 

 

2.2.3.3. La r®partition par type dôemployeur 

La répartition du personnel infirmier des services médicaux du CNRS en 2018 est la suivante : 

Á 18 infirmiers CNRS, 

Á 21 infirmiers des universités, 

Á 4 infirmiers des services inter-entreprises, 

Á 5 infirmiers issus dôautres organismes ou instituts (Institut Curie et Institut Pasteur), 

 

soit un total de 48 personnels infirmiers (contre 46 en 2017) qui assistent les médecins de prévention 

dans leurs missions. 

 
 

 
 
 

2.2.3.4. La pyramide des âges 

La moyenne dô©ge des infirmiers qui îuvrent pour le CNRS quel que soit leur employeur dôorigine 

(université, service interentreprisesé) est de 51,2 ans (moyenne réalisée sur un effectif de 36 infirmiers 

sur 48), contre 50,3 ans en 2017. 
 

                                                           

 
6 Circulaire DGAFP du 8 août 2011 (NOR : MFPF1122325C). Cette circulaire a été depuis abrogée et remplacée par un GUIDE 
JURIDIQUE « Application du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® du travail, ainsi quô¨ la 
prévention médicale dans la fonction publique » paru en avril 2015. 

Enseignement 
supérieur & 
Recherche
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Autres
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4
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Nombre d'infirmiers et répartition par type 

d'employeur - 2018

48 infirmiers
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Pyramide des âges réalisée sur la base de 36 infirmiers sur 48 dont les âges sont connus. 

 
 

Lô©ge moyen des 18 infirmiers dont lôemployeur est le CNRS est de 52,2 ans contre 51,2 ans pour les 

infirmiers de prévention tous employeurs confondus.  

 

 

2.2.3.5. Le sexe ratio 

 
 

NB : pourcentage réalisé sur un total de 48 infirmiers (sur 48). 

 

En considérant uniquement les personnels employés par le CNRS, la proportion des femmes et 

hommes est respectivement de 94% et 6% (un seul homme sur 18 infirmiers). 
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2.2.3.6. Ancienneté au CNRS des infirmiers employés par le CNRS  

Les 18 infirmiers employés par le CNRS y exercent en moyenne depuis 14,9 ans (contre 13,9 ans en 
2017), les extrêmes allant de 1,2 à 39 ans. La m®diane dôanciennet® est de 13,5 ans contre 12,5 ans 
en 2017. 
 

 
 
 

2.2.4 LES SECRETAIRES DES SERVICES MEDICAUX 
 

Ils sont au nombre de 37 en 2018. Ils peuvent être issus de la filière secrétariat administratif, plus 

rarement de la filière secrétariat médical. Ils assistent les médecins dans les tâches administratives 

(convocations, prises de rendez-vous, gestion du courrier, archivageé).  

 

Tous les services m®dicaux ne disposent pas dôun secr®taire. 

 

2.2.4.1. La r®partition par type dôemployeur 

La répartition des « contrats » de ces 37 secrétaires est la suivante : 

Á 10 employés par le CNRS (3 CDD, 7 fonctionnaires dont 1 assistant ingénieur, 6 techniciens),  

Á 14 sous convention avec des ®tablissements de lôenseignement sup®rieur et de la recherche 

(essentiellement des universités, Inserm é), 

Á 11 sous contrat de services inter-entreprises, 

Á 1 sous contrat « Autres » (Institut Pasteur), 

Á 1 employé par un hôpital. 
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Même si leur nombre global a baissé passant de 48 en 2015 à 39 en 2016, puis à 40 en 2017 et 37 en 

2018, cette répartition est comparable à celle des années précédentes. 

 

2.2.4.2. La pyramide des âges 

 

 
 

Pyramide des âges réalisée sur la base de 31 secrétaires (sur 37). 

 

La moyenne dô©ge des secr®taires - tous employeurs confondus - est de 47,2 ans (moyenne réalisée 

sur un effectif de 31 secrétaires sur 37) contre 46,5 ans en 2017. Celle des 10 secrétaires employés 

par le CNRS est de 46,7 ans. 

Enseignement 
supérieur & 
Recherche

14

37,9%

Services 
interentreprises

11
29,7%

CNRS
10

27,0%

Hôpital
1

2,7%
Autres

1
2,7%

Nombre de secrétaires et répartition par 

type d'employeur - 2018

37 secrétaires

1

1

1

1
1

1
1
1
1
1
1

3

2
3

1

2

1

1
4

1

1

1

5 4 3 2 1 0 1 2 3 4 5

21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60
61
62
63
64

Nombre de secrétaires

A
g
e

Pyramide des âges des secrétaires des services de médecine de prévention tous 
employeurs confondus - 2018

Hommes

Femmes

Âge moyen :
47,2 ans



Rapport national d'activité de médecine de prévention 2018 

DGDR/CNMP  Page 21 

 

2.2.4.3. Le sexe ratio 

 
 

Parmi les 10 secrétaires employés par le CNRS, 100% sont des femmes. 

 

 

2.2.5 LA SYNTHESE DE LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE ET DES EFFECTIFS DES 
SERVICES MEDICAUX EN 2018 
 

2.2.5.1. Les services médicaux : répartition géographique et par type 

Le CNRS assure la surveillance médicale de ses agents au sein de 70 services médicaux répartis sur le 

territoire national comme représenté dans le tableau qui suit. 

 

2.2.5.2. Les personnels des services médicaux : répartition géographique et par type 

En 2018, 78 médecins de prévention assurent la surveillance médicale du personnel du CNRS. Ils sont 
assistés de 48 infirmiers et 37 secrétaires médicaux.  
 
Ces 163 personnels des services médicaux de médecine de prévention pour lôannée 2018 se 
r®partissent comme lôillustre le tableau suivant. 
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Tableau récapitulatif de la répartition des services médicaux et des personnels ð 2018  
 
 
 

 
NOMBRE ET REPARTITION DES 

SERVICES MEDICAUX 
NOMBRE ET REPARTITION DES 

MEDECINS 
NOMBRE ET REPARTITION DES 

INFIRMIERS 
NOMBRE ET REPARTITION DES 

SECRETAIRES 
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DR01 - Paris-Villejuif                                         
CNRS Ivry-sur-Seine 1         1                             

CNRS Villejuif 1         1 1       1                   

CNRS Thiais 1                   1                   
DR02 - Paris B                                         

Observatoire de Paris       1     1                 1         

Université Paris VI - UPMC       1         *NC         NC         NC   

Institut Curie         1         1         1           

CNRS Ivry-sur-Seine           0,5                   1         
DR04 - IDF Sud                                         

CNRS Gif-sur-Yvette 1         2,5         3         2         

Université Paris Sud - XI - Orsay       1         2         6         1   

Faculté de pharmacie - Chatenay 
Malabry 

      1         1         2         1   

Efficience - Massy   1         1                   1       
DR05 - IDF Ouest et Nord                                         

CNRS Meudon 1           1       1                   

HEC - Jouy-en-Josas       1         1                       

Institut Pasteur - Paris         1         2         4         1 

St Gobain Recherche - Aubervilliers         1         1                     
DR06 - Centre-Est                                         

CNRS Vandoeuvre-les-Nancy 1         1                   1         

Université - Besançon       1   1               1             

Université - Dijon       1   1                         2   

Santé au travail - Reims   1         1                   1       
DR07 - Rhône Auvergne                                         

CNRS Villeurbanne 1         2         1         2         

Ecole Centrale - Lyon       1                                 

ENS - Lyon       1                                 

Université Clermont Auvergne - 
Aubières 

      1     1   1         1         1   

Université Jean Monnet - St Etienne       1         1                   1   
DR08 - Centre Limousin Poitou-

Charentes 
                                        

CNRS Orléans 1         1         1                   

Université de La Rochelle       1     1                           

Université de Poitiers       1         1         1         1   

CHRU Hôpital Trousseau - Tours     1         1                         

CHRU Hôpital Bretonneau - Tours     1         1                   1     

Station radiastronomie - Nançay       1         1                       
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NOMBRE ET REPARTITION DES 

SERVICES MEDICAUX 
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INRA Centre de Tours - Nouzilly       1     1             1             

AIST 87 - Limoges   1         1                           
DR10 - Alsace                                         

CNRS - Site Cronenbourg - Strasbourg 1         2         1                   

CNRS - Site Esplanade - Strasbourg 1         1         1                   

Université Haute Alsace - Mulhouse       1                                 

IUT - Illkirch       1                                 
DR11 - Alpes                                         

CNRS Grenoble 1           2       1           1       

AST 74 - Annecy-le-Vieux   1         1         1         1       
DR12 - Provence et Corse                                         
CNRS/INSERM - Marseille 1           3       3               1   

CDG 04 - Volx         1         1                     

CEA - Saint-Paul-Lez-Durance         1         1                     
DR13 - Languedoc-Roussillon                                         

CNRS - Montpellier 1         1         1                   

Observatoire Océanologique - Banyuls 
sur Mer 

      1         1         NC         NC   

Université de Perpignan       1     1                           

Four solaire Odeillo - Font Romeu         1   1                   1       

CMIST - Alès et St Christol-lez-Ales   2         1                           

AMST Marcoule - Bagnols-sur-Ceze   1         1                           
DR14 - Midi-Pyrénées                                         

CNRS Toulouse 1         1 3       1         1         
DR15 - Aquitaine                                         

CNRS Pessac 1         1                   1         

Université de Pau et des pays de 
l'Adour 

      1         1                   1   

DR16 - Paris Michel-Ange                                         
CNRS Paris Michel-Ange 1         1         1                   

S.T.K.O.G. - Kourou & Ouest de Guyane   1         1                           
DR17 - Bretagne et Pays de la Loire                                         

Université de Bretagne Occidentale - 
Brest 

      1         1         2         1   

Université - Rennes       1         2         3         1   

Université d'Angers       1         1         1         1   

Université du Maine - Le Mans       1         1                       

MTPL - Saint-Herblain   1         1                   1       

STRM - Morlaix   1         1                           

Subatech - Nantes       1         1                       

Université de Nantes - Saint-Nazaire       1         1                       
DR18 - Nord-Pas-de-Calais et Picardie                                         

Pôle Santé Travail - Lille   1         1         1         1       

UTC - Compiègne       1         1         1             

Université de Picardie  - Amiens       1         1         1         1   
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Université du littoral - Côte d'Opale - 
Dunkerque 

      1         1                       

DR19 - Normandie                                         
CMAIC - Hérouville -St-Clair   1         1         1         1       

GANIL - Caen         1         1 1         1         

Université Le Havre Normandie - Le 
Havre 

      1         1         1         1   

AMSN - Rouen   1         1                   1       
DR20 - Côte d'Azur                                         

CNRS Côte d'Azur - Sophia Antipolis 1           1                   1       

Santé et travail 06 CMTI - Nice   1         1         1         1       

                             
TOTAL 2018 17 14 2 30 7 18 30 2 21 7 18 4 0 21 5 10 11 1 14 1                      

 
 Total nombre de services médicaux 70 Total nombre de médecins 78 Total nombre dôinfirmiers 48 Total nombre de secrétaires 37 
                     

                Total nombre de personnels 163 
 
 
 
 

  Les 2 médecins se répartissent les trois lieux de consultation. 

  Un même médecin consulte à Villejuif et à l'Observatoire. 

  Un même médecin consulte à l'Institut Curie et à Orsay. 

  Un médecin travaille à la fois à la DR02 (lieu de consultation : Ivry-sur-Seine et à la DR04 (lieu de consultation : Gif-sur-Yvette). 

  Un même médecin consulte à Orsay et à Chatenay-Malabry. 

  Un des médecins de l'UPMC se déplace à Banyuls-sur-Mer pour le suivi des plongeurs. 

  
Les deux médecins consulte à la fois au service médical de la Délégation Rhône-Alpes (DR07), à l'Ecole Centrale. L'un d'entre eux consulte en plus 
à l'ENS de Lyon. 

  Un même médecin consulte à la fois au service médical de la Délégation Rhône-Alpes, à l'ENS et à l'Ecole Centrale de Lyon. 

  Un même médecin consulte sur 3 services médicaux de la Délégation Alsace (DR10). 

 
*NC : données non communiquées 
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2.3. LES OUTILS INFORMATIQUES 

2.3.1 LE LOGICIEL DE SANTE AU TRAVAIL DU CNRS EN 2018 : PRISME 
 

Pour mémoire, afin de remplacer le logiciel Chimed de gestion des dossiers médicaux, PRISME ou 

PRogiciel dôInformation et de Suivi MEdical, projet initi® en 2009, men® en partenariat avec lôInserm à partir 

de lôann®e 2010, a donn® lieu ¨ la publication dôun appel dôoffres commun en mai 2011. Le prestataire a 

été choisi en août 2011. Après différents ateliers de paramétrages et de tests, a eu lieu au mois dôoctobre 

2012 une opération de formation massive (76 utilisateurs formés). Lôapplication PRISME a été déployée le 

7 janvier 2013 auprès des personnels des services médicaux. 

 

Les dispositifs mis en place ¨ lôoccasion du d®ploiement de lôapplication ont continu® de fonctionner en 

2018 : adresse générique de courrier électronique, courriels dôinformation concernant les changements 

conséquents, hot-line... Par ailleurs, la CNMP se déplace régulièrement dans les délégations régionales 

afin de maintenir le niveau de connaissances et organise des démonstrations interactives et à distance via 

Internet auprès de ses utilisateurs. Elle continue par ailleurs de faire évoluer les fonctionnalités de ce logiciel 

afin de répondre au mieux à la pratique des utilisateurs : médecins de prévention, infirmiers et secrétaires 

des services de médecine de prévention. 

 

Trois sessions de formation initiales ont été dispensées auprès des utilisateurs en 2018.  

 

Lôapplication est centralisée, évolutive, sécurisée (tests réalisés par des prestataires), interfacée avec les 

systèmes informatiques existants (transmission à sens unique des applications vers PRISME), 

principalement celui des ressources humaines SIRHUS. Le logiciel est sécurisé, accessible via internet 

avec plusieurs niveaux dôhabilitations. Il a fait lôobjet de d®marches dôhabilitations aupr¯s de la CNIL. Il est 

inscrit au registre du CIL sous le numéro 2-14008.  
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Ce projet est important pour lô®tablissement car il sôinscrit dans le cadre de lô®volution de la m®decine de 

prévention vers la santé au travail. 

 

PRISME est un logiciel de santé au travail qui permet en particulier lôenvoi facilité des convocations aux 

visites médicales sous forme dématérialisée - par courrier électronique - auxquelles sont joints les liens 

pour la saisie en ligne des fiches individuelles des risques et des conditions de travail. Après validation du 

médecin, ces fiches alimentent les dossiers médicaux des agents.  

 

2.3.2 LE SITE INTERNET DE LA MEDECINE DE PREVENTION AU CNRS 
 

 

Le site de la médecine de prévention est, depuis son positionnement au sein du pôle Santé et Sécurité 

au Travail (1er décembre 2012), rattaché à la Direction Générale Déléguée aux Ressources. Il est 

accessible ¨ lôadresse suivante :  

http://www.dgdr.cnrs.fr/sst/default.htm 

 

Le site Internet met en ligne les différentes productions de la CNMP et de groupes de travail, ainsi quôun 

annuaire des professionnels de santé en charge du suivi médical des agents du CNRS. Cet annuaire 

est régulièrement mis à jour. 

 

2.3.3 LE SITE INTRANET DE LA MEDECINE DE PREVENTION AU CNRS 

 

Destiné aux agents du CNRS, le site Intranet se veut être pratique. La rubrique « Santé et sécurité au 

travail » est développée en commun par la Coordination nationale de médecine de prévention et la 

Coordination nationale de prévention et de sécurité. Cette rubrique, ouverte le 1er décembre 2016, 

comme tout le site Intranet, est ®volutive et sôenrichit au cours du temps. 

 

Elle est s®curis®e par identifiant et mot de passe et accessible ¨ lôadresse suivante : 

https://intranet.cnrs.fr 

 

  

http://www.dgdr.cnrs.fr/sst/default.htm
http://www.dgdr.cnrs.fr/sst/default.htm
https://intranet.cnrs.fr/
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3. LôACTIVITE GLOBALE DES SERVICES DE MEDECINE DE 
PREVENTION 

3.1. LA POPULATION SURVEILLEE 

3.1.1 LES EFFECTIFS 
 

 

 
(* surveillance médicale particulière) 

 

La liste des unités et des agents à suivre, ainsi que les risques professionnels auxquels ils sont exposés 

doit être transmise tous les ans aux services médicaux par chaque délégation. Tout changement 

administratif doit être signalé par les services RH aux médecins de prévention. Depuis 2013, les 

services RH transmettent davantage aux services médicaux les risques professionnels des agents en 

contrat à durée déterminée lors de leur embauche, ce qui facilite leur prise en charge par les services 

de médecine de prévention. Depuis janvier 2013, le logiciel PRISME interfacé avec le SIRH du CNRS 

permet dôinformer les personnels médicaux de certains changements survenus dans le dossier 

administratif des agents du CNRS.  

 

Les médecins de prévention assurent le suivi médical des agents selon les risques référencés et 

désignés par lôemployeur pour chaque agent. La responsabilité de la détermination des risques 

professionnels auxquels les agents sont exposés incombe ¨ lôemployeur. Côest th®oriquement 

principalement ¨ partir des risques d®clar®s par lôemployeur que le m®decin de pr®vention classera ou 

non lôagent dans la catégorie « Surveillance Médicale Particulière » (SMP). Lôeffectif soumis à SMP est 

en 2018 de 21 920 (contre 22 007 en 2017).  

 

En 2018, les médecins de prévention du CNRS déclarent un effectif théorique attribué de 

31 096 personnes. 

 

Par ailleurs, le nombre de personnes vues dans lôann®e est de 11 296 en 2018 (contre 12 192 en 2017). 

Pour information, une « personne vue è est une personne qui a b®n®fici® dôau moins une visite m®dicale 

dans lôann®e. Cette personne ne sera comptabilis®e quôune seule fois, m°me si elle a bénéficié de 

plusieurs consultations dans lôann®e. 
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La répartition des effectifs entre Hommes, Femmes, permanents et contractuels est la suivante : 
 

 

EFFECTIFS 
PERMANENTS CONTRACTUELS TOTAL 

H F Total H F Total H F Total 

Effectif théorique 
attribué 

10 052 13 280    23 332    4 432    3 332    7 764    14 484    16 612    31 096    

Effectif vu 4 656    4 170    8 826    1 188    1 282    2 470    5 844    5 452    11 296 

Effectif pris en charge 14 400 10 902 25 302 6 302 4 929 11 231 20 702 15 831 36 533 

Effectif faisant lôobjet 
dôune surveillance 
médicale particulière 

8 640 6 542 15 182 3 781 2 957 6 738 12 421 9 499 21 920 

Taux de couverture(*) 687 520 1 207 300 235 535 987 755 1 742 

 
(*) Taux de couverture des agents par un m®decin de pr®vention (effectif pris en charge/nombre dôETPT de 
médecin de prévention) 

 

Lôinstruction du 1er décembre 20127 du CNRS précise « un médecin à temps plein suit 1 500 agents 

avec ou sans surveillance médicale particulière ». Statistiquement, un ETPT médecin prend en charge 

1 742 agents (contre 1 909 en 2017). Ce chiffre reflète notamment la vacance de certains postes de 

médecins de prévention en dépit de plusieurs embauches de médecins de prévention. 

 

3.1.2 LôEVOLUTION DE LA POPULATION SUIVIE 
 

 

 
(* surveillance médicale particulière) 

 

La CNMP ne dispose dôaucune donn®e pour lôann®e 2008. 

 

En 2018, lôeffectif pris en charge par les médecins de prévention du CNRS a diminué de 0,4% par 

rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. Le nombre dôagents class®s par les m®decins en SMP est sensiblement 

équivalent à celui de 2017. Le pourcentage de SMP en 2018 est de 60% de lôeffectif r®ellement pris en 

                                                           

 
7 Instruction n°122942DAJ relative à la santé et à la sécurité au travail au Centre national de la recherche scientifique 
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charge (ou 70% de lôeffectif th®orique attribu®). Le nombre de personnes vues a diminué de 7% par 

rapport à 2017.  

 

3.1.3 LA REPARTITION DE LôEFFECTIF FAISANT LôOBJET DôUNE SURVEILLANCE 
MEDICALE PARTICULIERE (SMP) 
 

Les surveillances médicales particulières référencées ci-dessous sont issues de lôarticle 24 du décret 

82-453, rappelées dans le guide DGAFP dôapplication du d®cret nÁ82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 

¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® du travail, ainsi quô¨ la pr®vention m®dicale dans la fonction publique et 

mentionn®es dans lôinstruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité 

au travail au Centre national de la recherche scientifique. Pour mémoire, la circulaire dôapplication B9 

n°11 du 8 août 2011 des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifi® relatif ¨ lôhygi¯ne, la 

sécurité et la prévention médicale dans la fonction publique a été abrogée.  

 

En résumé :  

 

Á Tout agent b®n®ficie dôune surveillance m®dicale obligatoire annuelle en cas de surveillance 

m®dicale particuli¯re ou tous les 5 ans sôil nôentre pas dans cette cat®gorie.8  

 

Á Certaines cat®gories dôagents doivent faire lôobjet dôune surveillance m®dicale particuli¯re dont la 

fréquence doit être au moins annuelle.9  

Il sôagit : 

- des personnes handicapées ;  

- des femmes enceintes ;  

- des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ;  

- des agents occupant des postes présentant des risques professionnels particuliers définis 

dans les conditions pos®es ¨ lôarticle 15-1 du décret ; 

- des agents souffrant de pathologies particulières déterminées par le médecin de prévention 

(il peut sôagir notamment de pathologies préexistantes et nécessitant un suivi médical 

spécifique).  

 

Les agents qui, ne relevant pas des catégories ci-dessus et visés à lôarticle 24 du décret, et qui, par 

ailleurs, nôauraient pas b®n®ficié de lôexamen m®dical annuel pr®vu ¨ lôarticle 22 du d®cret, devront 

faire lôobjet dôune visite m®dicale tous les cinq ans aupr¯s du m®decin de pr®vention10. 

Le médecin de prévention définit la fréquence et la nature des visites médicales que comporte cette 

surveillance médicale qui doit être au moins annuelle. Ces visites présentent un caractère 

obligatoire. 

 

Le médecin de prévention peut définir la fréquence et la nature des visites médicales mais il doit 

respecter lôobligation dôune visite annuelle minimum pour ces personnels11. 

 

Á Les autres surveillances m®dicales laiss®es ¨ lôappr®ciation du m®decin de pr®vention sôinspirent 

du Code du Travail, notamment des décrets spéciaux R. 4624-19 (1er alinéa) et arrêté du 

11/07/1977 tels quôils ®taient r®dig®s avant dô°tre r®sili®s par lôarr°t® du 2 mai 201212 abrogeant 

12 arrêtés de surveillance médicale renforcée. 

 

                                                           

 
8 Instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au Centre national de la recherche 
scientifique. 
9 Article 24 du décret 82-453 du 28 mai 1982 modifié par décret du 29 juillet 2015 
10 Article 24-1 du décret 82-453 du 28 mai 1982 modifié par décret du 29 juillet 2015 
11 Guide DGAFP dôapplication du d®cret nÁ82-453 du 28 mai 1982 modifi® relatif ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® du travail, ainsi quô¨ 
la prévention médicale dans la fonction publique (chapitre V.2.2.) 
12 Arrêté du 2 mai 2012 abrogeant diverses dispositions relatives à la surveillance médicale renforcée des travailleurs 
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3.1.3.1. Comparatif SMP ï non SMP 

 
SMP : surveillance médicale particulière 

 

Comme ®nonc® pr®c®demment, le pourcentage dôagents soumis ¨ SMP est ®quivalent ¨ celui de 2017. 

Ce chiffre est vraisemblablement sous-estimé car des m®decins nôutilisent pas PRISME et nôont pas 

transmis leur rapport dôactivit®.  

 

3.1.3.2. Synthèse des SMP  

 

Les surveillances médicales particulières réalisées en 2018 ont été détaillées ci-après, 

selon 5 catégories : 

Á lôexposition aux risques professionnels (dont ceux list®s par les d®crets sp®ciaux et les risques 

inhérents à la Recherche scientifique) ; 

Á lô®tat de sant® de lôagent ; 

Á les expositions professionnelles antérieures ; 

Á les expositions en lien avec les risques psychosociaux ; 

Á les surveillances médicales particulières non détaillées. 

 

 

Effectif 
soumis à 

SMP
21 920

60%

Effectif non 
soumis à 

SMP
14 613

40%

Répartition SMP/non SMP de l'effectif pris 
en charge - 2018

En lien avec une 
exposition aux 

risques 

professionnels
57 896
90%

En lien avec 
l'état de santé 

de l'agent

2 191
4%

En lien avec une 
exposition 

professionnelle 

antérieure
742
1%

En lien avec les 
risques 

psychosociaux

1 466
2%

Autres SMP non 
détaillées

1 926

3%

Répartition du nombre de Surveillances Médicales 
Particulières (SMP) - 2018

64 221 SMP
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Si un agent est soumis à plusieurs SMP pour des motifs différents, il est compté plusieurs fois dans ce 

graphique. Le nombre total de 64 221 SMP pour lôann®e 2018 - hors surveillances post-professionnelles 

(au nombre de 6) a diminué de 5% par rapport à 2017.  

 
 

3.1.3.3. Détail des SMP selon lôexposition aux risques professionnels 

En 2018, le nombre de SMP selon lôexposition aux risques professionnels est de 57 896, soit 90% du 

nombre de SMP total. 

 

En 2017, il était de 60 641. Ce nombre a donc diminué de 5%. 

 

Il est rappelé que dans ce chapitre sont comptés les surveillances et non les agents, ce qui signifie 

quôun agent peut °tre expos® ¨ plusieurs risques et donc avoir plusieurs motifs de surveillance m®dicale 

particulière.  

 

Les SMP selon lôexposition aux risques professionnels sont détaillées ci-dessous : 

 

Nom du risque 
Nb de SMP en 

2018 

Solvants  12 443    

Ecran  9 657    

Agents cancérogènes  5 357    

Expositions professionnelles non détaillées  5 149    

Risques biologiques (hors risque biologique d'origine humaine)  4 670    

Laser  2 842    

Missions à l'étranger  2 564    

Produits mutagènes  1 389    

Champs magnétiques  1 052    

Manutention manuelle  1 046    

Fluor et composés  820    

Contact avec les animaux  706    

Rayonnements ionisants (RI) catégorie B  663    

Travaux avec outils pneumatiques vibrants à main  609    

Silice  566    

Missions sur le terrain  493    

Phenols et naphtols  484    

Electricité  427    

Conducteurs d'engins  408    

Missions travail isolé  392    

Travaux en ateliers et sur machines outils  385    

Nanoparticules intentionnelles (utilisation)  330    

Nickel  319    

Amines aromatiques  300    

Zoo technicien animalier  275    

Installations nucléaires de Base (INB)  271    

Risques biologiques d'origine humaine  265    

Bruit > 85 dB  241    

Travaux en chambres frigorifiques  238    

Hautes températures, poussières et traitement des minerais et métaux  230    

Divers chimie organique - synthèse organique  226    

Benzène  214    

Plomb et composés  207    

Nanoparticules intentionnelles (fabrication)  201    

Rayonnements ionisants (RI) sans précision de catégorie  187    

Brome  172    

Produits antiparasitaires agricoles  157    

Missions en altitude  155    

Appareils de levage (hors ascenseurs et monte-charges)  153    

Travaux avec des substances hormonales  153    
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Nom du risque (suite) 
Nb de SMP en 

2018 (suite) 

Brais, goudrons, huiles minérales  132    

Nanoparticules non intentionnelles (pollution...)  114    

Iode  105    

Dérivés halo-nitrés des hydrocarbures et dérivés  103    

Missions embarquées  93    

Bioxyde de manganèse  80    

Arsenic  79    

Mercure et composés  78    

Missions polaires  74    

Beryllium et composés  69    

Acide chromique, chromates et bi-alcalins SF SO  53    

Cadmium et composés  53    

Chlore  51    

Travaux (exposant aux) poussières de fer  47    

Travaux hyperbares  43    

Travaux (exposant aux) poussières de bois  38    

Oxyde de carbone  36    

Phosphore, ses esters et composés organiques  35    

Oxychlorure de carbone  29    

Amiante  28    

Sulfure de carbone  28    

Autres expositions  21    

Chlorure de vinyle monomère  18    

Changement d'activité ou entrée en France  13    

Habilitations travaux spécifiques à l'entreprise  11    

Rayonnements ionisants (RI) catégorie A  10    

Travaux (en) équipes alternantes  8    

Travaux avec peintures et vernis pulvérisés  8    

Hydrogène arsenié  7    

Poussières d'antimoine  4    

Travaux (exposant aux) poussières de métaux durs  4    

Travaux dans les égouts  4    

Denrées alimentaires (préparation, conditionnement)  2    

Travaux avec ordures  2    

Total nombre de SMP risques professionnels 57 896      

 
NB : un même agent peut être soumis à plusieurs risques. Il sera compté autant de fois dans ce tableau 
que de risques auxquels il est soumis.  

 

En 2018 : 

Á Le risque « Solvants » est le premier risque au CNRS. Il représente 21% des SMP selon lôexposition 

aux risques professionnels avec 12 443 SMP. 

Á Les 9 657 SMP écran représentent 17% des SMP risques professionnels et 44% de lôeffectif soumis 

à SMP (42% en 2017). Ces nombres sont sous-estimés. La majorité des agents travaille en effet 

sur écran ; les médecins ont vraisemblablement sous d®clar® le nombre dôagents expos®s au risque 

écran.  

Á Parmi les 1 131 personnes affectées aux travaux sous rayonnements ionisants, 17% sont hors 

cat®gories côest-à-dire quôelles sont de faon habituelle professionnellement expos®es à moins de 

1 mSv/an, 59% relèvent de la catégorie B. Selon les chiffres communiqués par les services 

médicaux, 1 208 agents disposent dôune carte de suivi IRSN.  
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Répartition par ordre décroissant des catégories de SMP en lien avec une exposition aux risques 

professionnels - 2018 
 
 

Catégories de SMP 
Nombre de 

SMP 

Pourcentage de 

SMP 

SMP risque chimique  18 444    31,86% 

SMP risque écran  9 657    16,68% 

SMP autre  8 384    14,48% 

SMP agents cancérogènes  5 357    9,25% 

SMP risque biologique  4 935    8,52% 

SMP missions  3 379    5,84% 

SMP rayonnements optiques artificiels  2 842    4,91% 

SMP rayonnements ionisants  1 131    1,95% 

SMP champs électromagnétiques  1 052    1,82% 

SMP manutention manuelle  1 046    1,81% 

SMP contacts avec les animaux  981    1,69% 

SMP nanoparticules  645    1,11% 

SMP hyperbarie  43    0,07% 

Total général  57 896    100,00% 

 
 

Les 645 SMP li®es ¨ lôexposition au risque nanoparticules mentionn®es en 2018 dans le tableau 

cumulatif sont détaillées ci-dessous. Elles concernent des surveillances pour contact avec des 

nanoparticules soit de façon intentionnelle (fabrication ou utilisation), soit de façon non intentionnelle.  

 

 

 
 
 

Pour information le graphique 2018 ci-après illustre la répartition du nombre de surveillances médicales 

selon lôexposition aux risques professionnels. 

 

Nanoparticules 
intentionnelles 
(fabrication)

201
31%

Nanoparticules 
intentionnelles 

(utilisation)
330
51%

Nanoparticules 
non 

intentionnelles 
(pollution...)

114
18%

Focus sur les risques de la Recherche 
liés aux nanoparticules - 2018

645 SMP
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3.1.3.4. Détail des SMP selon lô®tat de sant® de lôagent 

 

 

 
 

 

En 2018, 2 191 SMP sont li®es ¨ lô®tat de sant® des agents (soit 4% du total des SMP). Le nombre de 

SMP selon lô®tat de sant® de lôagent est resté stable par rapport à 2017. 

 

La notion de Surveillance Médicale Particulière pour les mères dans les six mois qui suivent leur 

accouchement et pendant la durée de leur allaitement est inspirée dôanciens articles du Code du travail. 

 

 

3.1.3.5. Détail des SMP selon les expositions professionnelles antérieures (surveillances post-
exposition) 

 

En 2018, 742 expositions professionnelles antérieures (soit 42% de moins quôen 2017) ont justifié une 

surveillance médicale particulière, soit 1% des SMP. La CNMP ne dispose pas de détails 

supplémentaires sur les sources dôexposition. 
 
 

3.1.3.6. Détail des SMP selon le suivi post-professionnel de personnels exposés durant leur 
période dôactivit® 

 

Pour rappel, 6 agents retraités ont bénéficié, en 2018, de ce suivi. Lôagent est inform® de lôexistence de 

cette Surveillance M®dicale Particuli¯re dont la mise en îuvre rel¯ve dôune d®marche volontaire de sa 

part. 

 

La répartition des SMP est globalement superposable à celle des années antérieures. 

 

 

3.1.3.7. Détail des SMP selon les risques psychosociaux 

 

En 2018, sur les 21 920 agents soumis à SMP dont 1 466 cumulés les années précédentes au titre des 

risques psychosociaux (RPS), 968 agents reçus en consultation par les médecins de prévention ont été 

r®f®renc®s au titre dôune SMP ç aspects psychosociologiques et charge mentale au travail », soit 4,4% 

de la population soumise à SMP.  

Personnes 
handicapées

800
37%

Femmes 
enceintes et 

mères d'enfants 
de moins de 6 

mois et durant 
leur allaitement

244

11%

Réintégration 
après CLM/CLD

68
3%

Pathologies 
particulières

1 079
49%

Répartition des SMP selon l'état de santé de l'agent  - 2018

2 191 SMP (sur 64 221)
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Cette surveillance médicale particulière a généré 1 139 visites, 169 courriels et consultations 

téléphoniques. Les médecins de prévention considèrent avoir consacré au moins 952 heures à la prise 

en charge de ces agents estimés exposés aux risques psychosociaux.  

 

Pour mémoire : 

 

Á En 2017, sur les 22 007 agents soumis à SMP dont 1 176 cumulés les années précédentes au titre 

des risques psychosociaux (RPS), 812 agents reçus en consultation par les médecins de prévention 

ont ®t® r®f®renc®s au titre dôune SMP ç aspects psychosociologiques et charge mentale au travail », 

soit 3,7% de la population soumise à SMP. 

é 

Cette surveillance médicale particulière a généré 864 visites, 181 courriels et consultations 

téléphoniques. Les médecins de prévention considèrent avoir consacré au moins 991 heures à la 

prise en charge de ces agents estimés exposés aux risques psychosociaux. » (cf. rapport national 

dôactivit® de m®decine de pr®vention ï 2017) 

 

Á « En 2016, sur les 22 163 agents soumis à SMP dont 1 042 cumulés les années précédentes au 

titre des risques psychosociaux (RPS), 695 agents reçus en consultation par les médecins de 

pr®vention ont ®t® r®f®renc®s au titre dôune SMP ç aspects psychosociologiques et charge mentale 

au travail », soit 3,1% de la population soumise à SMP.  

 

Cette surveillance médicale particulière a généré 703 visites, 342 courriels et consultations 

téléphoniques. Les médecins de prévention déclarent avoir consacré au moins 927 heures à la 

prise en charge de ces agents estimés exposés aux risques psychosociaux. » (cf. rapport national 

dôactivit® de m®decine de prévention ï 2016) 

 

Á « En 2015, sur les 22 461 agents soumis à SMP dont 1 321 cumulés les années précédentes au 

titre des risques psychosociaux (RPS), 880 agents reçus en consultation par les médecins de 

pr®vention ont ®t® r®f®renc®s au titre dôune SMP ç aspects psychosociologiques et charge mentale 

au travail », soit 3,9% de la population soumise à SMP.  

 

Cette surveillance médicale particulière a généré 762 visites, 415 courriels et consultations 

téléphoniques. Les médecins de prévention déclarent avoir consacré au moins 1 006 heures à la 

prise en charge de ces agents estimés exposés aux risques psychosociaux. » (cf. rapport national 

dôactivit® de m®decine de pr®vention ï 2015) 

 

Á « En 2014, sur les 22 776 agents soumis à SMP, 585 agents reçus en consultation par les médecins 

de pr®vention ont ®t® r®f®renc®s au titre dôune SMP ç aspects psychosociologiques et charge 

mentale au travail », soit 3% de la population soumise à SMP.  

 

Cette surveillance médicale particulière a généré 661 visites, 347 courriels et consultations 

téléphoniques. Les médecins de prévention déclarent avoir consacré au moins 767 heures à la 

prise en charge de ces agents estimés exposés aux risques psychosociaux. » (cf. rapport national 

dôactivit® de m®decine de pr®vention ï 2014) 

 

Á « En 2013, sur les 17 556 agents soumis à SMP, 469 agents reçus en consultation par les médecins 

de pr®vention ont ®t® r®f®renc®s au titre dôune SMP ç aspects psychosociologiques et charge 

mentale au travail », soit 3% de la population soumise à SMP.  

 

Cette surveillance médicale particulière a généré 581 visites, 348 courriels et consultations 

téléphoniques. Les médecins de prévention déclarent avoir consacré au moins 617 heures à la 

prise en charge de ces agents estimés exposés aux risques psychosociaux. » (cf. rapport national 

dôactivit® de m®decine de pr®vention ï 2013). 
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Á « En 2012, sur les 22 529 agents soumis à SMP, 452 agents reçus en consultation par les médecins 

de pr®vention ont ®t® r®f®renc®s au titre dôune SMP ç aspects psychosociologiques et charge 

mentale au travail », soit 2% de la population soumise à SMP.  

 

Cette surveillance médicale particulière a généré 727 visites, 448 courriels et consultations 

téléphoniques. Les médecins de prévention estiment avoir consacré au moins 683 heures à la prise 

en charge de ces agents estimés exposés aux risques psychosociaux. » (cf. rapport national 

dôactivit® de m®decine de pr®vention ï 2012). 

 

Á « En 2011, sur les 22 160 agents soumis à SMP, 700 agents reçus en consultation par les médecins 

de pr®vention ont ®t® r®f®renc®s au titre dôune SMP ç aspects psychosociologiques et charge 

mentale au travail », soit 3% de la population soumise à SMP.  

 

Cette surveillance médicale particulière a généré 395 courriels et consultations téléphoniques. Les 

médecins de prévention estiment avoir consacré 551 heures à la prise en charge de ces cas de 

risques psychosociaux. » (cf. rapport national dôactivit® de m®decine de pr®vention ï 2011). 

 

Á  « En 2010, 477 agents ont été reçus en consultation par les médecins de prévention au titre du 

risque psycho-social, lors de 535 visites. Certains agents ont en effet fait lôobjet de plusieurs visites 

médicales au cours de la même année. 

 

Cette surveillance médicale particulière a généré 195 courriels et consultations téléphoniques. » (cf. 

rapport national dôactivit® de m®decine de pr®vention ï 2010). 

 

Á « En 2009, 518 agents ont ®t® consid®r®s lors des visites m®dicales comme relevant dôune 

surveillance médicale particulière au titre des aspects psychosociologiques et (de la) charge 

mentale au travail de la FIRCT ». (cf. rapport national dôactivit® de m®decine de pr®vention ï 2009). 

 

Evolution de quelques items ciblés sur le mal-être au travail 
 

 

 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 

Nombre dôagents vus 
(tous motifs confondus) 

11 296 12 192 13 393 14 750 14 695 15 837 18 395 17 961 20 660 18 613 

Nombre dôagents vus 
pour risque psychosocial 
(RPS) 

871 717 953 711 750 269 452 700 477  

Nombre de visites à la 
demande de lôagent 

1 244 1 423 1 073 1 376 1 346 1 522 1 411 1 333 1 167 1 198 

Nombre de fiches 
charge mentale cochées 
SMP pour RPS 

     289 421   518 

Estimation du nombre 
de visites liées au RPS 
(un même agent sera 
compt® plusieurs fois sôil 
a consulté plusieurs fois) 

1 139 864 703 762 661 581 727 707 535  

Estimation du temps 
consacré au suivi 
d'agents présentant un 
RPS (en heures) 

952 991 927 1 006 767 617 694 551   

Nombre d'agents vus 
identifiés par le médecin 
comme devant 
bénéficier d'une SMP 
pour RPS 

968 812 695 880 585 469     

 
 

A partir de 2011, les médecins ont introduit des indicateurs médicaux dans le but de tenter de mieux 

appréhender le risque psychosocial au CNRS. Ces données sont encore parcellaires au niveau national. 
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